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 Le 4 mars 2002 
 
Par courriel et par messagerie 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
Case postale 001, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande d’approbation de modification aux tarifs généraux de grande 

puissance  -  tarif H et tarif de dépannage LD  
Dossier de la Régie :  R-3466-2001 

 Notre dossier :  S-25331/NL/FJM  
 
 
Chère consoeur, 
 

Conformément à la décision D-2002-47 de la Régie, nous vous transmettons, par 
courrier électronique, une version révisée en date du 28 février 2002 de la pièce HQD-2, 
Document 3 dans le dossier mentionné en titre. 

  
Cette pièce révisée contient une version amendée de la sous-section 4.1  -  Tarif  

LD, de la Section IV intitulée Tarifs généraux de grande puissance du Règlement no 663 
d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application (le 
«Règlement tarifaire») afin d’y soustraire la référence aux rejets industriels. 
 
 Dix (10) exemplaires de la version papier seront transmis à la Régie, par 
messagerie, aussitôt que possible. 
 
 Copie de la présente lettre et de la pièce révisée y jointe est transmise, ce jour, par 
courriel seulement, aux intervenants dans la cause R-3466-2001. 
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Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 
 
 
  F. Jean Morel 
FJM/cl 
 
Pièces jointes 
 
c.c. Intervenants  -  R-3466-2001 (liste en annexe) 
 (par courriel seulement) 
 


